
 
COLLOQUE ANNUEL DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE POUR LE DROIT DE L’ENVIRONNEMENT 

UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

 

8, 9 ET 10 JUIN 2026 
 

LES DÉFIS DE LA PRODUCTION DE CONNAISSANCES SUR LE 

DROIT DE L’ENVIRONNEMENT 
Cinquante ans de la Revue juridique de l’environnement 

 

Le colloque vise à ouvrir une réflexion sur les modes de production des connaissances sur le droit 
de l’environnement. Les pionniers du droit de l’environnement ont eu largement recours à 
l’approche doctrinale du droit mais ne l’ont pas véritablement discutée. Cela a permis d’instituer le 
droit de l’environnement comme discipline juridique à part entière mais ce type d’approche peut 
être questionné sur le plan méthodologique. Alors que les autres disciplines juridiques ont pour la 
plupart initié des réflexions épistémologiques, la doctrine environnementaliste est restée peu 
critique sur ce plan-là et la réflexivité collective est demeurée marginale. L’objet de ce colloque, 
outre de marquer symboliquement les cinquante ans de la Revue juridique de l’environnement, est 
justement d’initier une discussion collective, critique et ouverte sur la façon dont les connaissances 
portant sur le droit de l’environnement sont produites. Le colloque entend ainsi explorer, entre 
autres, les difficultés de la connaissance du droit positif, la place des méthodes non doctrinales et 
de l’interdisciplinarité, l’usage de l’intelligence artificielle, ou encore les contraintes institutionnelles 
pesant sur les chercheurs. L’objectif est de contribuer à améliorer les connaissances sur le droit de 
l’environnement. 

 

Responsable scientifique : Julien Bétaille, Professeur de droit public à l’Université de Pau et des 
Pays de l’Adour (julienbetaille@gmail.com) 

Lieu : Palais Beaumont, Pau 

Modalités de participation : un appel à communications sera diffusé au début de l’année 2026. 
Les propositions seront sélectionnées en double aveugle par le comité scientifique du colloque. 
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